
Le Comité de la BKSE publie des impulsions sociopoli-
tiques au moyen de prises de position fondées profession-
nellement. Cela est lié à l‘espoir que les thèmes seront 
repris par la politique et incorporés dans la législation. 
L‘objectif est de créer dans le canton de Berne un système 
de protection sociale plus efficace, axé sur la cohésion 
sociale, l‘autodétermination et l‘égalité des chances. 1 | 2
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Les investissements et conditions-cadre motivantes 
sont rentables: intégration sociale, insertion et  
emploi sur le marché secondaire du travail

 Situation initiale

Ces dernières années, un travail important a été effectué 
dans le domaine de l’intégration professionnelle. Ce faisant, 
il est devenu de plus en plus évident que les conditions- 
cadre n’étaient pas adaptées. Ce n’est pas pour rien que  
le canton de Berne a l’un des taux d’aide sociale les plus 
élevés. Beaucoup d’efforts ont été faits pour attirer les 
«meilleurs» sur le marché du travail. Peu de choses sont 
faites pour aider les services sociaux à développer ou  
à soutenir des perspectives pour la majorité des «autres».  
Il est important de prendre des contre-mesures rapide-
ment, sinon trop de personnes seront laissées pour  
compte dans la société. 

 Préoccupation majeure

Les conditions-cadre cantonales devraient accorder beau-
coup plus de poids aux thèmes de l’intégration sociale,  
de l’insertion et de l’emploi sur le marché secondaire du 
travail et créer des réglementations motivantes et efficaces. 
Sans égalité des chances, un très grand nombre de per- 
sonnes bénéficiant d’un soutien sont mises à l’écart et  
les conséquences négatives à long terme et les risques 
économiques majeurs sont acceptés. L’exclusion et le 
manque de perspectives doivent être combattus et ne 
peuvent plus être acceptés.  



 Besoin de développement

Dans l’esprit de «se concentrer sur l’un, ne pas négliger 
l’autre», les efforts dans le domaine de l’intégration sociale 
doivent être considérablement intensifiés en plus de 
l’engagement cantonal en faveur de l’insertion profession-
nelle. D’une part, cela nécessite des réglementations 
motivantes – les activités dans le domaine de l’intégration 
devraient également être intéressantes pour les personnes 
n’ayant pas accès au marché primaire du travail :

•  Échelonner les suppléments d’intégration de 100 fr,  
à 300 fr. analogues à la recommandation CSIAS et 
permettre ainsi de motiver ou d’introduire une franchise 
sur le revenu (FR) pour le marché secondaire du travail 
(analogue aux apprentis). 

• Réduire les dettes de l’aide sociale (assouplir l’obliga-
tion de rembourser l’aide sociale dans les efforts 
d’intégration).

• Il faut des espaces régionaux (libres) dans lesquels 
l’auto-efficacité et l’estime de soi peuvent être 
construites de manière participative, avec un accom- 
pagnement professionnel et d’accès facile dans  
les groupes de pairs. L’espace social devient ainsi  
un tremplin, avec une hauteur qui reste accessible  
pour beaucoup. 

• Encouragement précoce et encadrement des enfants,  
y compris les écoles à journée continue.

• Continuer la gestion de cas «école-apprentissage-car-
rière» jusqu’à l’entrée durable dans la vie professionnelle.

• La formation de rattrapage doit également rester 
abordable, y compris les moyens de subsistance,  
pour les personnes touchant un bas salaire.

• Le marché du travail et l’économie doivent être  
impliqués dans ces tâches d’une manière plus ciblée  
et contraignante. Les «niches» sont nécessaires  
pour beaucoup – et il doit être utile de les créer.

• La Collaboration interinstitutionnelle (CII) doit devenir 
plus efficace. Les limites du système doivent être 
surmontées. C’est la seule façon d’arrêter de déplacer 
les risques dans les deux sens. 

 Conclusion 

Les spirales de la pauvreté peuvent être interrompues.  
La pauvreté est un problème structurel. Pour le résoudre, 
l’engagement de l’État est nécessaire.
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Plus d’informations à ce sujet  
dans la prise de position détaillée 

 bernerkonferenz.ch
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Niveau d’endettement au moment de l’entrée dans l’aide sociale

Endettement à l‘entrée dans l‘aide sociale Endettement par situation professionnelle
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